
 

 

 

 

Retz Nature et Forêt  

30 route de Villers 

02600 Haramont 

 

Retznatureforet@laposte.net  

 

Le 17 Février 2018 

 

       Monsieur Jacques Krabal  

Député de la 5ème circonscription de l'Aisne. 

Permanence parlementaire 

37 Rue des Blanchards 

02400 Brasles 

 

Objet : Forêt de Retz  

 

Monsieur le député, 

 

Nous souhaitons attirer votre attention sur la dégradation programmée de l’espace forestier qui 

nous entoure.   

Notre très belle forêt de Retz nous apparait comme une valeur environnementale à préserver, 

patrimoine très ancien, cité dans les guides touristiques comme l’une des plus belles forêts de 

France. Il y a quelques années encore, des affiches du Conseil Régional de Picardie, invitaient sur 

les murs du métro parisien à venir la visiter et s’y ressourcer. 

Son visage a aujourd’hui beaucoup changé.  

Elle  fait l’objet de vastes coupes rases, de plus en plus nombreuses et rapides, à peine 

cachées de la route par une lisière d’arbres. Les chemins ont été saccagés par les engins de 

débardage rendant la promenade impossible. Ce patrimoine n’existe plus pour les poètes, le bien-

être de la population mais pour en faire de l’argent.  

La capacité de régénération de la forêt est mise en danger et les perspectives de continuer à 

pouvoir l’exploiter dans les décennies à venir fortement entravées, d’autant que les replantations 

sont très rares. Quel héritage pour les générations futures? Quelle capacité de régénération de la 

forêt en cas d’événements climatiques exceptionnels ? 

Notre inquiétude est grande. 

 



 

 

 

 

La gestion désastreuse menée par l’ONF ne semble pas être contrariée par un organisme de 

contrôle soucieux de préserver notre patrimoine naturel.  

Alors que nous pensions que le code forestier imposait que chaque arbre abattu soit 

« martelé » pour être listé et comptabilisé, nous apprenons que l’ONF est dispensé de cette 

démarche pour les arbres contenus dans une coupe à blanc. Ainsi nous voyons se multiplier les 

coupes rases et la détérioration du sous bois continue de s’étendre. 

 

La commission développement durable de l’assemblée dont vous êtes vice-président nous 

apparait  comme un des organes pouvant amener à l’amélioration de la gestion forestière.  

C’est pourquoi nous souhaiterions vous rencontrer pour vous parler plus en détail de cette forêt 

en danger et obtenir votre soutien dans ce combat.  

 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le député, nos respectueuses salutations. 

 

 

      Emmanuelle Wicquart  

Présidente Retz Nature et Forêt 

Francis Yakovenko, Conseiller 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


